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Réunion de la Commission Cyclosport UFOLEP LOIRET 

du 13 juin 2008 à Courcy-aux-Loges  
 

 
Membres présents  :  Annick BEAUDIN – Georges BERNARDET – Gilles BRINON –– Catherine 

GARNIER –  Alain GARNIER - Sylvain GORAU –  Jean LAURENT – Jean-louis 
MARCOU –  

 
Membres excusés :  Stéphane CROIX - Leticia LECOLLOEC - Jean-claude ROBILLARD 
 
 
Assistent à la réunion  : Alain GARNIER, David SUAREZ 
 
 

� Ronde du Loiret 2008  : 

Bilan très positif. 

Problèmes à revoir :   
- signaleurs (mettre un responsable par secteur ? ) 
- contrôle du classement par point. 

 
 

� Championnats 2008  : 

• Départemental  :   140 participants 

• Régional  : 217 participants 
 

Réception d’un courrier provenant d’un coureur du «  Guidon Chalettois » 
concernant le déroulement de la fin de course du Ré gional 19/29 ans.  
Lors du dernier tour de l’épreuve 19/29 deux coureurs de la catégorie 30/39 se sont fait 
rattraper, le commissaire de course  leur a demandé de se relever pour ne pas perturber le 
déroulement de l’épreuve. Sachant  qu’ils n’étaient plus en course pour un podium, la tête 
de l’épreuve se trouvait 3 à 4 minutes devant. Refusant d’obtempérer, il à été obligé de se 
mettre devant eux avec sa voiture pour les empêcher de faire la jonction et ramener le 
groupe de contre sur les hommes de tête. 
Ces deux coureurs sont partis 5 minutes avants les 19/29, il se devait donc de laisser la 
course qui les rattrapait se dérouler sans problème. 
 

 
• National  

   Engagés :  Mickaël JUNCHAT – Patrick OSSOWKI – Alain NOBECOURT – Sylvain 
  GUYOT -Franck POIGET – Stéphane POIGET – Jean-Michel KELLER -     
                                Gilbert LELIEVRE -  Florent RICHOUX 
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I -  ADHESIONS / MUTATIONS / MONTEES & DESCENTES  : 

 

AADDHHEESSIIOONNSS  
 

NOMS 
 

PRENOMS 
 

CLUB 
 

CATEGORIE 
 

REMARQUE 

 
LEROUX 
JAMAIN 
FANTELLI 
THROUDE 
LEBEUX 

 
Patrick 
Serge 
Hervé 
Patrick 
Cyrille 

 
USOPOC 
CSM SULLY 
VTT Sermaises 
VTT Sermaises 
A. Neuville 

 
 3ème  
 2ème  
 3ème 

 3ème 

 3ème 

 

 
 

 
 

Valentin GODARD :  UC Gien Sport : mutation validée. 
 
 

MMOONNTTEEEESS  
 

NOMS 
 

PRENOMS 
 

CLUBS 
 

Catégorie 
Avant 

 
Catégorie 
Actuelle 

 
Montée 

 
Observation 

 
AUBRY 
BEAUDOUIN 
BRISTEAU 
CHERANCE 
DELRIEU 
DEMUEZ 
HORNECkER 
HUILLERY 
LAUTRETTE 
LEGER 
MATHONAT 
MEUNIER 
SIMON 
 

 
Gilbert 
Christophe 
Michel 
Jean Pierre 
Christian 
Thierry 
Alain 
Alexandre 
Dominique 
Jean-Luc 
Sébastien 
Jean-Louis 
Cyril 

 
U.G. Gien Sport 
USM St Denis en Val 
Amicale Neuville 
V.C. Courcy aux Loges 
Nevoy Sport 
U.C. Gien Sport 
U.C. Gien Sport 
C.L.T.O 
VTT Mardié 
U.S. Gien Sport 
E.C.C. Conflans 
U.S. Gien Sport 
Guidon Châlettois 
 

 
3 
2 
2 

GS 
GS 
3 
2 
3 
3 
3 
3 
3 
3 

 
2 
1 
1 
3 
3 
2 
1 
2 
2 
2 
2 
2 
2 

 
27/04/08 

? 
13/04/08 
11/05/08 
01/06/08 

 
18/05/08 
06/04/08 
08/05/08 

 
 

01/06/08 
01/05/08 

 

 
2 victoires 
 
1 victoire 
1 victoire 
 
Pass’Cyclisme 
 
1 victoire 
couru en 1 & 2 C 
Pass’Cyclisme 
Pass’Cyclisme 
 

2 victoires 
 

 
 
 

DDEESSCCEENNTTEESS  
 

NOMS 
 

PRENOMS 
 

CLUBS 
 

Catégorie 
actuelle 

 
Catégorie 
Demandée 

 
AVIS 

 
POIGET 
 
RAVARY 

 
Franck 
 
Cédric 

 
Braquet Abbatien 
 
Braquet Abbatien 

 
1ère  

 
2ème 

 
2ème 

 

3ème 
 

 
Défavorable 
(voir fin saison) 
Favorable 
 

 
 



 

 
Comité Départemental UFOLEP du Loiret 

12 rue Stanislas Julien 45057 ORLEANS CEDEX 01 

� 02.38.54.42.49  -  �  02.38.62.04.86 
  3/3 

 
 
 
 
 
 
 
II -   QUESTIONS DIVERSES : 

 
Maillots du Loiret :  le fabricant doit les refaire avec les couleurs demandées. 
La Course de Sully sur Loire est annulée (18/07/08) 
 
La commission du Loiret confirme à l’ASPTT Orléans qu’elle n’accordera pas de carte cyclosport à 
Philippe CONGÉ dans les années à venir. Cette décision sera levée s’il s’acquitte auprès de son ancien 
club de l’amende qu’il a eu pour son absence injustifiée lors du national de CLM 2007. 


